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République Française
Département Ille-et-Vilaine
Commune d'Argentré du Plessis

Conseil municipal - séance du 17 décembre 2024
Procès-verbal

2024, le 17 Décembre à18 :30
réuni à la Salle du Conseil en Mairie d'Argentré du Plessis, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
BEVIERE Jean-Noël
explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 11/12/2024. La convocation et 

Présents : M. BEVIERE Jean-Noël, Maire, Mmes : AUPIED Sandrine, BAYON Hélène, BESNOUIN Caroline, 
GEFFROY Maryline, GESLAND Françoise, HAMON Marie-Claire, LE BIHAN Christine, ROBIN Laëtitia, 
TEMPLIER Véronique, VERE Martine, MM : BROSSAULT Christophe, CAILLEAU Claude, DESILLE Bertrand, 
FRIN Joël, GALANT Pierre, GASNIER David, GEFFRAULT Pierre, HAMELOT Christian, LAMY Jean-Claude
Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes : BONAMY Marina à M. GALANT Pierre, RENOU Séverine à M. 
BROSSAULT Christophe, SOCKATH Monique à M. GEFFRAULT Pierre, MM : BONNIOT Thomas à M. 
CAILLEAU Claude, FERRE Fabien à Mme BAYON Hélène, LE GOUEFFLEC Christophe à Mme ROBIN Laëtitia
Excusée : Mme BOUVIER Laetitia.

Nombre de membres
Afférents au Conseil municipal : 27
Présents : 20

Date de la convocation : 11/12/2024
Date d'affichage : 11/12/2024

Acte rendu exécutoire
Après dépôt en Préfecture de Rennes
Le : 19/12/2024
Et publication ou notification
Du : 19/122024

A été nommé(e) secrétaire : M GASNIER David

Objet(s) des délibérations
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2024-088 Service de fourrière animale avec capture des animaux vivants

2024-089 Avenant convention avec Vitré Communauté Service commun Conseil en énergie partagé

2024-090 Filière police

2024-091 Maintien du régime indemnitaire des agents municipaux Congé de longue et grave maladie

2024-092

-22 du code général des collectivités territoriales

2024-078 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2024.

Le règlement intérieur du conseil municipal prévoit que, conformément aux articles L.2121-23 et L.2121-25 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 

« Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu dans les conditions définies par décret en 
»

La signature est déposée sur la dernière page du procès-

L -verbal de 

Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui peuvent en prendre 
connaissance quand ils le souhaitent.

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à apporter au 
procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant.

Absents au précédent conseil municipal, Mesdames et Messieurs Christine LE BIHAN, Séverine RENOU, Claude 
CAILLEAU, Fabien FERRE, Laëtitia ROBIN, Laëtitia BOUVIER, et Jean- ne prennent pas 
part au vote.

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mains levées,
A des membres présents,

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 5 novembre 2024 (annexe).

2024-079 DELEGATION ACCORDEES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL MODIFICATION

Lors du conseil municipal en date du 24 septembre 2024, il a été modifié le point n°3 de la délibération n°2020-047 afin 
500

financement des investissements prévus au budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris, les opérations de couvertures des risques de taux et de change.

Le montant ainsi défini était provisoire. Il est proposé au conseil municipal de modifier la délégation accordée au maire 

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

-MODIFIE le point n°3 de la délibération n° 2020-047 et la délibération n°2024-065 ; 
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-AUTORISE le maire à « procéder, dans les limites de 500
financement des investissements prévus au budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris, les opérations de couvertures des risques de taux et de change

2024-080 BUDGET PRINCIPAL 2025 AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR ENGAGER ET 
DU BUDGET

Pour la section de fonc

ement en capital des 
annuités de la dette arrivant à échéance avant le vote du budget.

-1 du CGC

des montants indiqués ci-dessous. 

Opération Libellé Budget 202

11 Acquisitions de matériels 97 665 24 416

16
Travaux bâtiments communaux (art 
2313)

353 377 65 344

17
Travaux Voirie communale/Chemins 
ruraux (art 2315)

142 695 55 674  

18 Eclairage public (art 21534) 24 000 6 000

20
E
202)

18 000 4 500

21 Etudes (art 2031) 13 248 3 312

22 6 708 4 677

23 Acquisitions foncières (art 2111) 5 000 1 250

TOTAL  660 693 165 173 (25%)

à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme votée sur 

: 

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

- AUTORISE le Maire à engager,
primitif dans les limites fixées ci-dessus.

2024-081 BUDGET PRINCIPAL 2024 DECISION MODIFICATIVE N°2

Par acte du 28 mai 2018, les consorts BLANDEAU ont cédé, à titre gratuit, les réseaux, voirie et les espaces verts du 
-571-592-594).

Monsieur et Madame COLOMBEL (acte du 22 mai 2024), il convient de prendre la décision modificative suivante.

ns financières utiles à la gestion des emprunts, y ns financières utiles à la gestion des emprunts, y 
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Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

animité des membres présents,

-APPROUVE la décision modificative numéro 2 du budget primitif 2024 pour le budget principal.

Débat : Monsieur Bertrand DESILLE demande des explications 
ne générant aucun flux financier.

2024-082 CONSTRUCTION DE 18 LOGEMENTS ZAC DE BEL AIR SUBVENTION A AIGUILLON 
CONSTRUCTION

AIGUILLON CONSTRUCTION a réalisé une opération, ZAC BEL AIR, comprenant 14 logements locatifs sociaux et 4 
logements en accession PSLA. 

convient, maintenant, de reverser cette subvention au bailleur social. 

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

DECIDE de reverser la subvention de 60 itat, à Aiguillon Construction pour 
la construction de 18 logements ZAC BEL AIR, dont 14 logements locatifs sociaux.

Débat : Il est demandé la date de fin des travaux. Monsieur le Maire répond que les travaux se terminent et 
latifs aux trottoirs sont en cours. Les locataires entrent dans les logements en février 2025.

2024-083 TARIFS MUNICIPAUX 2025

Conformément à la réglementation, de nombreux tarifs de services municipaux sont définis par le conseil municipal :
les locations de salles municipales ;
les droits de place.
les concessions funéraires ; 
la mise à disposition de matériels.

tarifs municipaux. Pour 2025, une évolution de 3% des tarifs municipaux est proposée. 

chaque utilisation, une augmentation forfaitaire de 15

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

- APPROUVE les tarifs municipaux présentés en annexe avec effet au 1er janvier 2025.

Débats : Monsieur Bertrand DESILLE évoque les Food trucks présents sur la commune et se pose la question de leur
consommation électrique et droits de place.
Monsieur FRIN répond que le coût de ces consommations pas identifié. Il rappelle que les 4 Food trucks ont un 
abonnement supérieur au coût trimestriel des commerçants installés sur le marché hebdomadaire. En effet, il y a un tarif 
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Compte tenu des bornes de branchement, cela semble complexe à quantifier. Monsieur GEFFRAULT rajoute que le gain 
serait minime.
Madame GESLAND demande pourquoi en ce qui concerne le centre culturel, les prestations techniques sont facturées à 
la journée seulement ? Monsieur FRIN répond que lors des locations, le régisseur est présent à la journée pour la mise 

2024-084

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 1321-1, L 5211-5 et L 5211-17 ;
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) ;

communauté » ;
;

Considérant que, depuis la loi NOTRe du 7 août 2015, Vitré Communauté est compétente en matière de création, 
aménagement, entretien et gestion des zones d'activités économiques (ZAE) ;

Les Branchettes » et « La 

Blinière » situées sur ARGENTRE DU PLESSIS, à compter du 1er janvier 2025, 

- t, par la CLECT du 
10 octobre 2024, de la manière suivante :

Nature
Coût annuel moyen / unité 

HT proposé
Fréquence annuelle

Espaces verts
Gyrobroyage (m²) 2
Tonte pelouse (m²) 12

Voirie
Entretien structure (m²) 1
Balayage mécanique (ml) 2

Eclairage (par candélabre)
Consommation électrique 1

1

Signalisation (par panneau) Entretien 1

e plein droit la mise à disposition des 

panneaux de signalisation, les bassins de rétention des eaux pluviales et autres équipements techniques situés au sein 
du périmètre de ces ZAE seront mis à disposition, à titre gratuit, de Vitré Communauté ;

-1 du CGCT, cette mise à disposition est constatée par un procès-
verbal établi contradictoirement entre les représentants des communes concernées et de Vitré Communauté ;
Considérant que les terrains à bâtir situés au sein des ZAE énoncées ci-

e disposer du droit de propriété plein et entier et y implanter de 
futures activités économiques ;

proposé par France Domaine déduction faite de 10%, correspondants aux frais de portage par Vitré Communauté avant 

Domaine ;

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,
A la majorité des membres présents, (contre F. GESLAND, C BESNOUIN, abstention  B. DESILLE, M VERE, C 
HAMELOT)

- APPROUVE les modalités patrimoniales et financières du transfert des 2 ZAE énoncées ci-dessus ;
- s dispositions mentionnées dans la convention de mise à disposition valant procès-verbal ci-
annexée ; 
-

Débats : Monsieur Bertrand DESILLE indique les points 7 et 8 sont liés et demande pourquoi il est mentionné la date du 

pour une éventuelle reprise en régie.
Monsieur le Maire précise que Vitré Communauté ne s

commune . nt les agents de la 

Madame Françoise GESLAND précise que la loi impose que les EPCI aient la compétence Développement économique 
mais en aucun cas le lui 

a semble complexe à quantifier. Monsieur GEFFRAULT rajoute que le gain a semble complexe à quantifier. Monsieur GEFFRAULT rajoute que le gain 
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entraîne un appauvrissement de la commune. Monsieur le Maire répond que parallèlement Vitré Communauté reverse
beaucoup aux communes membres. 

2024-85
COMMUNAUTE

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5215-27 et L. 5216-7-1 ;
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) ;

communauté » ;

Depuis la loi NOTRe du 7 août 2015, Vitré Communauté est compétente en matière de création, aménagement, 
entretien et gestion des zones d'activités économiques (ZAE).

-27 et L. 5216-7-1 du CGCT, Vitré Communauté peut 
confier, par convention, la gestion de certains équipements relevant de ses attributions aux communes concernées ;
Considérant que le développement économique du territoire de Vitré Communauté dépend, pour une large part, de 

Les Branchettes » et « La Blinière » situées sur le territoire 

er du 1er janvier 2025,

verts, des candélabres, des panneaux de signalisation, des bassins de rétention des eaux pluviales et autres 
équipements techniques présents au sein de ces ZAE, de la manière suivante :

Commune ZAE Date début entretien par la 
commune

Date fin entretien par la 
commune

ARGENTRE DU PLESSIS Les Branchettes
La Blinière

01/01/2025 31/08/2025

e fixer les modalités de gestion de ces équipements publics par une convention avec Vitré 
Communauté ;

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,
A la majorité des membres présents, (Abstention : F GESLAND, C BESNOUIN, M VERE, C HAMELOT et B 
DESILLE).

- Les Branchettes » et « La 
Blinière » selon les modalités énoncées ci-dessus ;
- VALIDE les dispositions mentionnées dans la convention-cadre ci-annexée ;
-

2024-086 

Eglise (visite 
E

soit le ministre du culte (prêtre affectataire), soit un particulier.

dépasser un taux maximum fixé
année.

ue les indemnités exprimées en valeur absolue allouées 

de 1.5 %, le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales est fixé en 2024 à :

Bénéficiaires Montants annuels
Eglise 503.42

Eglise 126.91

aire répond que parallèlement Vitré Communauté reverseaire répond que parallèlement
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Considérant que le Père Honoré Mukobo Kuhana a été nommé à Argentré du Plessis le 1er

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

- E

2024-087 MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX « LA FOURMILLIERE »

Le conseil municipal en date du 18 octobre 2021 a approuvé la convention de mise à disposition, au bénéfice du 
-et- rmanences 

par le service départemental de protection maternelle et infantile. 

consommation de fluides par le service départemental utilisateur des locaux. 

Cette convention étant arrivée à échéance, il est proposé de la

Permanence avec puéricultrice : les 1er et 3ème lundis après-midi de chaque mois (hors vacances scolaires).
Consultation médicale : 1 lundi matin par mois (hors vacances scolaires)

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

-
La Fourmilière, -et-Vilaine pour le service de protection 
maternelle et infantile ;

- AUTORISE le Maire à signer ladite convention de mise à disposition.

Débats : Madame GESLAND demande par quel accès se fera cette permanence ? Monsieur Christophe BROSSAULT 

2024-088 SERVICE DE FOURRIERE ANIMALE AVEC CAPTURE DES ANIMAUX VIVANTS

Conformément au code général des collectivités territoriales, le maire à la responsabilité de prévenir les dégâts qui 

avec une fourrière animale. 

-ci par 
la Société protectrice des animaux (SPA) à compter du 1er janvier 2025.

Par suite, la SPA fait une proposition de prestation de service de fourrière animale au bénéfice de la commune.

La prestation de service fixe les principes défendus par la SPA :

apporter le maximum de bien être aux animaux,

retrouver les propriétaires,

aller au-delà des obligations sanitaires,

donner toutes leurs chances aux animaux de retrouver le bonheur,

offrir un service public de qualité et de proximité,

Il est proposé de confier à la SPA la presta er janvier 
2025 reconductible tacitement.  

o Kuhana a été nommé à Argentré du Plessis le 1ero Kuhana a été nommé à Argentré du Plessis le 1
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Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

DECIDE de conclure au contrat de prestation de service de fourrière animale avec capture des animaux vivants,
AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette affaire.

Débats : Madame Maryline GEFFROY annonce
les chats errants ne sont pas pris en compte. Madame VERE appuie les propos de Madame Maryline GEFFROY 
Monsieur le Maire indique que ce point sera revu. Madame GESLAND demande quelle différence cela fait avec les 

2024-089 AVENANT CONVENTION AVEC VITRE COMMUNAUTE SERVICE COMMUN CONSEIL EN 
ENERGIE PARTAGE

Le service commun « conseil en énergie partagé

des besoins et les accompagner notamment dans la gestion 
: 

le retrait de la ville de Vitré

de nouvelles communes adhérentes

P à 1.45) 

la prise en compte du pilotage et du temps administratif dans le cout du service. 

Dans les projections 2025, le service facturé aux communes est le suivant
une prise en charge de la différence par Vitré Communauté. 

avis favorable. Pour rappel, cette commission, composée de représentants des conseils municipaux, est chargée de 
proc
membres.

Le montant facturé est déduit des attributions de compensations versées chaque année par Vitré Communauté aux 
communes.

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

conseil en énergie partagé » 
AUTORISE le Maire à signer ladite convention et les pièces

Débats : 
e pour le changement des menuiseries extérieures ? 

Monsieur Il rajoute que la 
commune obtient les aides du C2E que si le projet a été soumis au CEP.

2024-090 ISFE) 
FILIERE POLICE

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes champêtres ;
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ;
Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois 
de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres ;
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omité social territorial en date du 27 novembre 2024,

Suite à la refonte du régime indemnitaire de la filière de police municipale issue du décret n°2024-614, une indemnité 
levant de ladite filière. Elle remplace 

erminées dans les conditions suivantes :

taux individuel,

La commun agents de police municipale
sont : directeurs de police municipale, chef de service de police municipale, garde champêtres
Il est proposé de retenir les modalités suivantes pour l

Part fixe Part variable
Agents de police municipale 25%

(RIFSEPP) qui concerne les autres filières, le versement de la part variable répond à plusieurs critères :
;

compétences professionnelles et techniques ;
qualités relationnelles ;

:
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par le décret du 14 
janvier 2002 susvisé,

Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes 
et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 juillet 2001 susvisé.

sont les suivantes : 
; 

aintenue
congé longue maladie ou de grave maladie ur de 30% la première année et 60% les 
deuxième et troisième année.

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

INSTITUE à compter du 1er

police selon les modalités suivante ;

Part fixe Part variable

Agents de police municipale 25%

- -dessus ;
- INSCRIT au budget les crédits correspondants.

2024-091 MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS MUNICIPAUX CONGE DE LONGUE 
ET GRAVE MALADIE

Les collectivités locales ont la possibilité de maintenir le régime indemnitaire des agents placés en congés de maladie 

e congé de grave maladie, les collectivités ne 
pouvaient pas prévoir le maintien du régime indemnitaire. 
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Le décret n°2024-461 du 27 juin 2024 modifie la situation actuelle. Il prévoit que durant ces périodes, les fonctionnaires 
bénéficier du maintien du régime indemnitaire dans les proportions suivantes : 

33% la première année ;
60% la seconde et troisième année. 

les 
peuvent maintenant prévoir le maintien des indemnités durant ces congés. 

Il est proposé de maintenir le régime indemnitaire des agents placés en congé longue maladie ou congé de grave 
maladie, selon les conditions indiquées ci-dessus. 

Vu le décret n°2024-461 du 27 juin 2024,

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

INSTITUE à compter du 1er janvier 2025 le maintien du régime indemnitaire en cas de congé de longue et 
grave maladie selon les proportions suivantes : 

33% la première année ;

60% la seconde et troisième année ci-dessus.

INSCRIT au budget les crédits correspondants.

2024-092 A AIGUILLON CONSTRUCTION

AIGUILLON CONSTRUCTION a réalisé une opération, ZAC BEL AIR, comprenant 14 logements locatifs sociaux et 4 
logements en accession PSLA. 

Conformément aux articles L. 2252-1 et 2252-2 du code général des collectivités territoriales, une commune peut 

Le bailleur social a sollicité le crédit agricole pour un prêt social de location-accession.

caractéristiques sont les suivantes.

461 du 27 juin 2024 modifie la situation actuelle. Il prévoit que durant ces périodes, les fonctionnaires 
ier du maintien du régime indemnitaire dans les proportions suivantes : 

461 du 27 juin 2024 modifie la situation actuelle. Il prévoit que durant ces périodes, les fonctionnaires 
ier du maintien du régime indemnitaire dans les proportions suivantes : 
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motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des 

place, sur simple notification du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces règlements.

Le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
Par un vote à mainlevées,

,

ACCORDE la garantie de la commune à hauteur de 100%, selon les conditions indiquées ci-dessus, pour le 

financement de 4 logements PSLA rue Maurice Ravel ;

AUTORISE le mair

DECISIONS DU MAIRE -22 DU CGCT

Commande publique

Marché 2022-01 - Lot 1 Démolition-Désamiantage-Curage 
Décision modificative (Avenant)

-value de 
11
a pour objet des
conduits et canalisations non apparents sur le chantier du complexe sportif. En effet, lors des opérations de démolition 
un conduit de cheminée enserré dans 
été mis à jour sans avoir pu être décelés avant travaux.

Marché 2022-01 - Lot 2 Terrassement-VRD et Lot 3 Gros 
oeuvre Décisions modificatives (Avenants)

sous les futurs club house et vestiaires implique de creuser à 3 mètres de profondeur impactant les modalités de pose 

371 -value de 203 699,
574

ssement-
-value de 17

est ainsi porté à la somme de 417

L
modifications précitées.

Marché 2023-04 -Louis Etienne- Lot 1 Désamiantage 
Décision modificative (avenant) 

-value de 

intervention suppléme
-plafond.

Concessions dans le cimetière

- M RENAUD Mathieu et Mme GUYOMARD Camille, 8 rue Emile Bernard, 35370 ARGENTRE DU PLESSIS. Acquisition 
pour trente ans à compter du 11 novembre 2024,

- Mme BRETON Isabelle, 4 Le Breil Benoit, 35370 ARGENTRE DU PLESSIS. Acquisition pour trente ans à compter du 19 
novembre 2024,

motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des 
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- Mme BOUILLY Christine, 8 rue de la Bellangerie, 35370 ARGENTRE DU PLESSIS. Acquisition pour trente ans à 
compter du 27 novembre 2024,

- M LE ROYER Christian, 20 rue de Châteaubriant, 35370 ARGENTRE DU PLESSIS. Acquisition pour trente ans à 
compter du 27 novembre 2024,

Finances 

Questions et informations diverses :

Des points sont faits sur les travaux en cours sur le complexe sportif, le groupe scolaire Jean Louis Etienne.

Madame Françoise GESLAND demande des informations sur le fonctionnement de la crèche « ». 
Monsieur l
faire le point. 

été remplacées. 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux des prochains conseils municipaux qui auront lieu les 28 janvier
2025, 25 février 2025 et 1er avril 2025.
Monsieur le Maire lève la séance à 20h20.

En mairie, le 28 janvier 2025
Le secrétaire de séance, Le Maire
David GASNIER Jean-Noël BEVIERE
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